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     Extrait du registre des délibérations
Délibération n°2009/8
Bilan de la concertation et arrêt du projet de SCoT
L’an deux mille neuf, le quatorze décembre à 18 heures, sous la Présidence de Monsieur Jean-Pierre PARIS, Président, le Comité syndical du Syndicat mixte du SCoT du Pays d’Autan s’est réuni à l’Espace ressources – le Causse Espace d’Entreprises, à Castres

Participants
Afférents au Conseil : 35 titulaires et 35 suppléants
Présents : 29
Procurations : 0
Votants : 29
Date de convocation : 6 octobre 2009
Présents

	
	Titulaire
	Suppléant

	Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet

	Aiguefonde
	M. Jean-Luc DEVRED
	M. Vincent GAREL

	Aussillon
	Mme. Jeanne GLEIZES
	

	Boissezon
	M. Claude AUSSILLOU
	

	Castres
	M. Pascal BUGIS
	

	
	M. Jean-Pierre PARIS
	

	Caucalières
	M. Jean-Michel ARJONA
	

	Lagarrigue
	
	M. Jean-Paul PRADALIE

	Labruguière
	M. Richard AURIAC
	M. Gilles SOLOMIAC

	Mazamet
	M. Paul DELOCHE
	

	
	M. Laurent BONNEVILLE
	M. Philippe BANCAL

	Navès
	Mme Brigitte BAUX
	

	Noailhac
	
	M. Jean-Louis GAU

	Payrin-Augmontel
	M. Alain VAUTE
	M. Francis RIVAS

	Pont de l’Arn
	Mme Brigitte MAS
	M. Jacques TOSCANO

	Le Rialet
	M. Michel CASTAN
	

	Saint-Amans Soult
	M. Jean-Louis PUIG
	M. Daniel VIALELLE

	Valdurenque
	M. Robert BARTHES
	

	Le Vintrou
	M. Francis RIBELLES
	

	Communauté de communes du Sor et de l’Agout

	Escoussens
	M. Jean-paul GUIRAUD
	

	Saïx
	M. Henri BLANC
	

	Saint-Affrique les Montagnes
	M. Christian CARRIERE
	

	Soual
	M. Michel AURIOL
	

	Viviers-les-Montagnes
	M. Pierre LEMETTRE
	

	Verdalle
	Mme. Marie-Rose SEGUIER
	

	Communauté de communes de la Haute Vallée du Thoré

	Albine
	M. Philippe BARTHES
	

	Saint-Amans Valtoret
	
	M. Jean-Paul AYECHET

	Sauveterre
	M.Georges RAMIREZ
	

	Commune

	Bout du Pont de l’Arn
	
	M. Florent GUTRIN

	Commune

	Saint-Salvy de la Balme
	M. Jean RICHARD
	


Mme Nathalie de VILLENEUVE : Présidente de l’association du Pays d’Autan

M. Guy MILLAN : Président du Conseil de développement
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Délibération n°2009/8
Bilan de la concertation et arrêt du projet de SCoT
Le Président ayant exposé,

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 122-4 et suivants, L. 300-2 et suivants,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 9 mai 2006 fixant le périmètre du schéma de cohérence territoriale du Pays d’Autan,

Vu la délibération du Comité syndical n° 2006/3 en date du 20 juin 2006 engageant la procédure et définissant les objectifs poursuivis et les modalités de concertation,

Conformément aux dispositions de l’article L. 300-2 du code de l’urbanisme, le schéma de cohérence territoriale doit être élaboré dans le cadre de la concertation  associant pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées dont les représentants de la profession agricole. 

Le Comité syndical avait délibéré le 20 juin 2006, sur les objectifs poursuivis et sur les modalités de cette concertation. A l’issue de celle-ci, le Président doit en présenter le bilan devant le Comité syndical qui en délibère.

1. Les modalités de la concertation définies le 20 juin 2006 étaient les suivantes :

- mise à disposition du public de dossiers et notamment du porter à connaissance de l’Etat ainsi que d’un registre servant à recueillir par écrit les remarques au siège du Syndicat mixte, 

- transmission d’articles sur le SCoT du Pays d’Autan aux collectivités membres du Syndicat mixte pour qu’ils soient insérés dans les supports de communication de celles-ci (journaux, site internet, affichage public) ou publication de bulletins d’information par le Syndicat mixte, notamment lorsque le site internet du SCoT sera mis en service,

- réunion(s) publique(s), 
- annonce des différentes actions de concertation notamment par voie de presse.

L’élaboration du SCoT offre également l’opportunité de rencontrer les acteurs locaux concernés par celle-ci.

Les articles L 122-6 et L121-4 du code de l’urbanisme donnent en effet la possibilité au Président du Syndicat mixte d’associer ou de consulter au cours de la procédure un certain nombre d’institutions (services de l’Etat, Région, Département, établissement publics intéressés..) et d’organismes (chambres consulaires, autorités compétentes en matière de transports urbains…) ou d’associations (Pays d’Autan,…).

2. La mise en œuvre de la concertation jusqu’à l’arrêt du projet de SCoT
A chaque stade de l’élaboration du projet de SCoT, des actions ont été mise en place conformément aux modalités de concertation définies par le Comité syndical.
2006-2007 : lors de la réalisation du diagnostic territorial et de la détermination des enjeux auxquels le territoire est confronté :
· 7 réunions des commissions thématiques des élus se sont tenues, en présence des personnes publiques associées et de personnes ressources invitées selon la thématique abordée.
· Un point d’étape a ensuite été fait, en septembre 2007, avec les élus du Syndicat mixte, le Conseil de développement, M. le Sous-Préfet, les personnes publiques associées. 

· Courant septembre et novembre 2007, des réunions se sont tenues dans les différentes Communautés du territoire afin que ce diagnostic et ces enjeux soient bien appropriés.
· En décembre 2007, des ateliers du SCoT ouverts aux élus du Comité syndical, au Conseil de développement, aux personnes publiques associées, aux techniciens des collectivités membres, aux autres SCoT du Tarn… se sont déroulés sur 3 thématiques principales : attractivité du territoire, mobilité durable et comment concilier développements urbains et paysages, quelle proximité urbanisme/nature ?
· Un registre de concertation a été ouvert au siège du Syndicat mixte et le dossier de porter à connaissance associé du Préfet présenté en Comité syndical le 13 décembre 2007 a été mis à la disposition du public.
2008-2009 : lors des travaux sur le document de pré-PADD qui a servi de base pour l’élaboration du PADD et du DOG :
· 3 réunions des commissions thématiques et une réunion de présentation des objectifs du SCoT arrêté du Pays Vignobles Gaillacois Bastides et Val Dadou, territoire voisin, par son Président, en septembre et octobre 2008.
· Puis 4 réunions dans les communes et intercommunalités du SCoT, en novembre et décembre 2008.
Ont permis de mettre au point un scénario de développement pour le territoire et de dessiner les grandes lignes du projet de PADD :
· Fin décembre 2008, un article sur ce qu’est le SCoT et à quoi il sert, a été communiqué à chaque commune, pour une information dans le bulletin municipal.
· Puis, une exposition de 4 panneaux sur le diagnostic du SCoT, les grands enjeux et les grands objectifs a été organisée dans toutes les communes du territoire de mars à juin 2009,  avec mise à disposition d’un registre de concertation. Une large information s’est faite sur cette exposition par voie de presse suite à une conférence de presse que le Président du SCoT a donnée le 23 février 2009. Des articles sont parus dans la Dépêche du Midi, le Tarn libre, l’écho du Tarn et la semaine.
· En même temps, le site internet du SCoT a été ouvert, hébergé sur celui du Pays d’Autan. Pédagogique, illustré et grand public, il explique en quelques mots ce qu’est un SCoT, qui fait quoi, les grandes étapes avec possibilité de consulter les principales études au fur et à mesure de leur réalisation, les comptes-rendus des réunions principales et une partie documentaire avec des publications diverses relatives aux questions d’aménagement et d’urbanisme. Ce site est interactif. Il sera maintenu en activité après l’arrêt du SCoT et durant la phase administrative qui suivra.

· Le débat sur les grandes orientations du PADD s’est tenu en Comité syndical, le 25 mai 2009.
· Enfin, une réunion publique de présentation et de débat sur le SCoT s’est tenue, dans le cadre des assises du Développement Durable organisées par le Pays et le Conseil de Développement, le 1 décembre 2009.

De nombreuses réunions de travail ont permis depuis le début de l’engagement de la procédure d’élaboration, d’associer les services et les collectivités publiques concernées par ce projet de SCoT.
Le bilan

Les réunions organisées à tous les niveaux ont suscité beaucoup de débats. « Le public » s’est toutefois peu impliqué, notamment sur les registres de concertation ou sur le site internet (mais c’est une constante dans l’élaboration des SCoT, en général) sauf au travers de la représentation de la société civile au Conseil de Développement. Celui-ci a été sollicité tout le long de la procédure. Il faut néanmoins relever que les modalités de concertation définies par le Comité syndical du 20 juin 2006 ont été intégralement mises en œuvre.

3. L’arrêt du projet du SCoT du pays d’Autan
Au terme de 3 ans et demi de travaux et d’études, de réunions (environ 80, tous thèmes confondus) et de concertation, le projet du SCoT du Pays d’Autan est désormais constitué d’un rapport de présentation, d’un projet d’aménagement et de développement durable (PADD) et d’un  document d’orientations générales (DOG) qui ont été adressés sous forme numérique aux délégués du Syndicat mixte préalablement à la réunion.

Le Comité syndical est par conséquent invité à arrêter ce projet, qui fera dans les prochains mois, l’objet de consultations administratives (personnes publiques associées, collectivités membres du Syndicat mixte du SCoT et collectivités voisines), puis d’une enquête publique, avant son approbation par le Comité syndical.

Sur proposition du Bureau,

Le  Comité syndical,

Après en avoir délibéré à l’unanimité,
· Donne acte au Président du bilan de la concertation mise en œuvre pendant toute la durée de l’élaboration du projet de SCoT du Pays d’Autan, dont les modalités correspondent à celles qui ont été définies par la délibération du Comité syndical du 20 juin 2006 et comme présenté dans le dossier annexé.
· Arrête le projet de schéma de cohérence territoriale du Pays d’Autan, tel qu’il est annexé à la présente délibération.
· Charge M. le Président de mettre en œuvre la présente délibération :
· En tenant le projet de SCoT du Pays d’Autan à la disposition du public au siège du Syndicat mixte, conformément aux dispositions de l’article L. 300-2 susvisé,

· En transmettant la présente délibération, accompagnée du projet de schéma annexé, pour avis dans les trois mois suivant la transmission, conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 122-8 du code de l’urbanisme :

· au Préfet du Tarn,
· à la Région Midi-Pyrénées,
· au Département du Tarn,
· à l’autorité organisatrice des transports urbains de Castres-Mazamet,
· au Parc Naturel Régional du Haut Languedoc,
· à la Chambre de Commerce et d’Industrie du Tarn,
· à la Chambre de métiers du Tarn,
· à la Chambre d’agriculture du Tarn,
· aux communautés d’agglomération et de communes et aux communes membres du Syndicat mixte du SCoT,
· aux communes voisines et aux établissements publics de coopération intercommunale voisins compétents en matière d’urbanisme.
· En transmettant la présente délibération, accompagnée du projet de schéma annexé, pour avis dans les deux mois suivant la transmission, conformément aux dispositions du second alinéa de l’article R. 122-8 du code de l’urbanisme :

· au centre régional de la propriété forestière.
· En affichant la présente délibération pendant un mois au siège du Syndicat mixte du SCoT du Pays d’Autan.
· En publiant la présente délibération au recueil des actes administratifs du Syndicat mixte du SCoT du Pays d’Autan.
Fait et délibéré à Castres, le 14 décembre 2009
Pour extrait conforme,

Le Président,
Jean-Pierre PARIS
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